
NEUVIEME RÉUNION DES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES  
À LA CONVENTION DE LA HAYE DE 1954 POUR LA PROTECTION  

DES BIENS CULTURELS EN CAS DE CONFLIT ARMÉ 

UNESCO, Paris, Salle XII, 12 décembre 2011, matin 

RECOMMANDATIONS ADOPTÉES 

Les Hautes Parties contractantes à la Convention pour la protection des biens culturels en 
cas de conflit armé (La Haye, 1954) : 

Rappelant les recommandations adoptées à la huitième réunion (23 novembre 2009) des 
Hautes Parties contractantes à la Convention de La Haye,  

1. NOTENT AVEC SATISFACTION les actions du Secrétariat visant à protéger les biens 
culturels libyens pendant le récent conflit armé ; 

2. ENCOURAGENT les États qui ne sont pas encore parties à la Convention de La Haye 
et/ou à ses deux Protocoles à le devenir rapidement, et à adopter et mettre en œuvre 
efficacement une législation nationale pertinente ;  

3. INVITENT toutes les Hautes Parties contractantes à réitérer ces encouragements au 
cours de contacts bilatéraux lorsque cela est approprié; 

4. REMERCIENT les Hautes Parties contractantes qui ont fourni leurs rapports nationaux sur 
la mise en œuvre de la Convention de La Haye et du (Premier) Protocole de 1954 au 
Secrétariat ; 

5. APPELENT toutes les Hautes Parties contractantes qui ne l’ont pas encore fait à 
soumettre au Secrétariat leurs rapports nationaux dans le cadre des cycles appropriés de 
soumission des rapports, conformément à l’article 26 paragraphe 2 de la Convention de La 
Haye ; 

6. ACCUEILLENT FAVORABLEMENT le « Plan d’action type de l’UNESCO pour protéger 
les biens culturels en cas de conflit armé » de la Directrice générale et invitent cette dernière 
à l’adapter, prenant en compte les débats de la neuvième réunion des Hautes Parties 
contractantes à la Convention de la Haye ; 

7. ENCOURAGENT toutes les Hautes Parties contractantes à apporter des contributions 
volontaires pour améliorer la mise en œuvre de la Convention et de son (premier) Protocole 
de 1954 ; 

8. INVITENT la Directrice générale à organiser, conformément à l’article 27 de la Convention 
de La Haye, la dixième réunion des Hautes Parties contractantes à la Convention de La 
Haye en 2013.  


